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Aperçu de la présentation 

1. Rappel des principes et caractéristiques du service 

aux usagers dans la coordination modernisée; 

2. Les méthodes, procédures et outils pour la 

coopération entre les institutions

3. La communication pour mieux faire connaitre la 

coordination modernisée et les droits des citoyens.

Les buts coordination modernisée:
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Nouvelle approche en faveur de
l’effectivité des droits des personnes :

La coordination modernisée, est au total  moins orientée sur la 

création de nouveaux droits que sur l’effectivité des droits des 

personnes mobiles. 

Cette approche emporte des conséquences pour les personnes 

aussi bien que les institutions: un nouvel équilibre entre les droits 

et devoirs des usagers aussi bien que des institutions et des 

Etats membres entre eux (notamment avec le renforcement des 

dispositions financières  (règlement des créances) 

Accent particulier sur l’information des personnes; efficacité 

des procédures; coopération renforcée entre les institutions, 

procédures plus strictes en matière financière
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L’équilibre de la coordination modernisée 

Clients/usagers
Institutions / 

Etats membres

Information 

assistance active 

Répertoire public des 

institutions

Coopération 

Procédures de dialogue, 

processus de  Conciliation 

EESSI 

Garantie du droit à une 

législation applicable; 

Au besoin l’octroi des 

prestations à titre provisoire

Renforcement des procédures 

Dispositions financières entre 

les Etats membres et 

recouvrement des créances 

auprès des personnes
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Point central dans la relation entre les 

institutions: la coopération

• Cette coopération s’effectue au moyen d’outils qui 

doivent faciliter la tâche des institutions (EESSI, 

messages électroniques structurés (SED)

• La coopération s’appuie sur des procédures qui 

doivent aider les institutions à dialoguer et à prendre 

les décisions sur les droits de la personnes dans les 

délais plus courts.
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Point central dans la relation entre les 

usagers et les institutions: l’information

Principes fixés par l’Article 76 RB

• L’obligation d’information est mutuelle et continue 

entre les institutions et les usagers.

• l’information doit permettre à la personne de 

prendre ses décisions en toute connaissance de 

cause (Article 3 par 2 RA) . Elle doit être délivrée 

rapidement et être accessible
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Les principes sur lesquels reposent

les échanges d’information

Article 2 par. 1

Aux fins du règlement d'application, les échanges entre 

les autorités et institutions des États membres et les 

personnes couvertes par le règlement de base 

reposent sur les principes du service public, de 

l'efficacité, de l'assistance active, de la fourniture 

rapide et de l'accessibilité, y compris l'accessibilité 

en ligne, aux personnes handicapées et aux personnes 

âgées en particulier.
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Le service aux usagers dans la 
coordination modernisée
caractéristiques

• Convivialité du service Assistance active p.e. : 

obligation de rediriger les demandes des usagers vers 

les bons correspondants (Article 3);

• Pertinence de l’information (permettre d’exercer les 

droits Article 3 1);

• Exemple Article 22RA et récapitulatif (Article 48 RA);

• Mise à jour Article 3 1;

• Diligence;

• Contrôle de qualité (Article 89 1).
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Définition et  rôle des organismes de 
liaison, Articles 1 et 2 2 et 4 RA 

"organisme de liaison", toute entité désignée par l'autorité 

compétente d'un État membre pour une ou plusieurs 

branches de sécurité sociale énumérées (…) pour répondre 

aux demandes de renseignements et d'assistance aux 

fins d'application du règlement de base et du règlement 

d'application et chargée d'accomplir les tâches qui lui 

incombent en vertu du titre IV du règlement d'application.



Source: European Commission, DG Employment, Social Affairs and Equal Opportunities

Hélène Michard, EMPL E3, 2009

08/10/2009

10

Article 2 par 2 RA

Les institutions communiquent ou échangent dans les 

meilleurs délais toutes les données nécessaires à 

l'établissement et à la détermination des droits et des 

obligations des personnes auxquelles s'applique le 

règlement de base. Ces données sont transmises entre 

les États membres soit directement par les institutions 

elles-mêmes, soit par l'intermédiaire des organismes 

de liaison.
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L’échange électronique comme norme 
pour la coopération entre les institutions

Article 4

Format et mode des échanges de données

2. La transmission de données entre les institutions ou les 

organismes de liaison s'effectue par voie électronique, soit 

directement, soit par l'intermédiaire des points de contact, 

dans un cadre sécurisé commun capable de garantir la 

confidentialité et la protection des échanges de données.
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Les échanges électroniques moyen privilégié 
pour le dialogue avec les citoyens 

Article 4

Format et mode des échanges de données

…/…

3. Dans leurs communications avec les personnes concernées, 

les institutions concernées ont recours aux modalités 

convenant le mieux à chaque cas et elles privilégient autant 

que possible l'emploi des techniques électroniques. La 

commission administrative fixe les modalités pratiques de 

l'envoi d'informations, de documents ou de décisions, par 

voie électronique, aux personnes concernées.
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Electronic Exchange of

Social Security Information
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EESSI

Electronic Exchange of Social Security Information
Echange Télématique de Données de Sécurité Sociale

• 10 millions de documents échangés par an (actuellement les 

informations sont surtout sous format papier) seront 

remplacés par des messages électroniques structurés (SED).

• Une architecture européenne commune pour l'échange 

électronique d'informations dans le domaine de la sécurité 

sociale a été acceptée par les États membres en 2007.  Un 

appel d’offre a été lancé en Juin 2008, le contractant a été 

sélectionné en octobre 2008, deux années sont prévues pour 

que le réseau soit opérationnel.

• Utilisateurs:  les institutions de sécurité sociale des Etats 

membres . 
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EESSI High-level Architecture
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EESSI en bref 

• Le réseau EESSI consiste en: 

— une application centrale (Coordination Node, or CN) 

abritée par le centre de données de la Commission (y 

compris l’application sur le répertoire central) et  

— une application (la Reference Implementation, or RI) 

qui sera fournie aux Etats membres pour qu’ils la 

déploient dans les administrations nationales. 

• Ensemble ces deux applications doivent permettre de 

gérer l’échange d’information en matière de sécurité 

sociale entre 31 frontières (27 Etats membres de l’Union  

+ Islande, Norvège, le Liechtenstein et la Suisse).
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Le Répertoire Principal (RP)

 Le RP c’est la liste de toutes les institutions qui sont 
autorisées à échanger des informations via EESSI; en 
principe, toutes les institutions de sécurité sociale y sont 
reprises. L’encodage de ces informations est faite par 
chaque Etat membre.

 La liste est accessible au public via une plateforme 
Internet;

 La liste est le principal instrument pour que les 
fonctionnaires dans les institutions trouvent les institutions 
correspondantes dans les autres pays pour échanger les 
informations relatives aux droits des personnes.
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EESSI Directory Services
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Les principes pour une transition réussie

1. Une bonne coopération

2. Le remplacement des formulaires communautaires actuels par les 
messages électroniques structurés (SEDs)

3. Une exception : les logiciels nationaux produisant automatiquement 
des formulaires communautaires ou les échanges par voie 
électronique déjà en place 

4. L'obligation de tenir compte de toute information pertinente quel que 
soit le support utilisé

5. Le maintien de la validité des documents déjà émis

6. Une approche souple et progressive

7. Des critères clairs pour déterminer si l'on est en en mesure 
d'échanger via EESSI

8. La notification à la Commission administrative des secteurs qui sont 
en mesure d'échanger via EESSI

9. Un seul mode de communication à la fois

10.Une présentation standardisée des "SEDs" papier
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Impact of Transitional Period

Begin of TP

MAY

2010

End of TP

MAY

2012

EESSI

fully 

operational

DEC.

2010

Paper E-Forms

National applications 

based on 

Electronic E-Forms

Paper SEDs (“excel”)

Paper SEDs (WebIC)

Electronic SEDs

1408/71

883/2004
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L’information des personnes concernées: 
l’exemple des soins de santé dans un cadre 
transfrontalier



Source: European Commission, DG Employment, Social Affairs and Equal Opportunities

Hélène Michard, EMPL E3, 2009

08/10/2009

22

http://ec.europa.eu/eulisses

• Votre guide de sécurité sociale en Europe 
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MISSOC
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EHIC 

Campaign
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21/09/2010 Direction Générale Emploi, Affaires sociales et Egalité des chances  ─  Unité E3 25

TRESS
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Information citoyens 

- Brochures
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Cette présentation reflète l’état des travaux à la 

date où elle est confectionnée.

Pour disposer d’une information actualisée sur les 

travaux en cours,  référez vous à notre site web 

http://ec.europa.eu/social/.

http://ec.europa.eu/social/

